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Informations générales 
 
Bases légales 
 

 Loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile (LPPCi) du 
20 décembre 2019 

 Loi sur la protection de la population (LProP) du 23 novembre 2004 
 Règlement sur l’organisation et la coordination des secours en cas d’accident 

majeur ou de catastrophe (RORCA) du 5 juillet 2006 
 Règlement EMCC 

 
 
Adresse de contact 
 
Pour tout complément d’information :  

 
Service de la sécurité civile et militaire 
Division Protection de la population 
Monsieur Julien Zollinger 
Chef domaine DB7 « Formations » 
Gollion - Case Postale 80 
1305 Penthalaz 
 
+ 41 21 316 51 00 
emcc.formation@vd.ch  

 
 
Accès au Centre de compétence de la Protection de la Population 
 

Centre de compétence Protection de la population (CCPP) 
En Crausaz 11 - 1124 Gollion 
Case postale 80 
1305 Penthalaz 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Transports publics : Gare CFF de Cossonay-Penthalaz, puis 5 minutes à pied direction Gollion 
 
En voiture : autoroute A1 sortie Cossonay, direction Cossonay, puis Gollion, suivre les indications 
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Filières de Formation partenaires 
 

Collaborateurs 
sans 
responsabilité 
de conduite 

Groupe A 

- Personnel des partenaires sécuritaires 

- Collaborateurs PCO (métier) 

- Collaborateurs PCE (métier) 

Groupe B 
- Personnel du détachement cantonal 

La formation du dét cant fait l'objet d'un groupe de projet spécifique 

Cadres et 
spécialistes 

Groupe C 

- Sous-officiers partenaires (intervention) 

- Officiers - subalternes partenaires (intervention) 

- Personnel des centrales d’alarme 

Groupe D 

- Cadres métiers PCO 

- Cadres métiers PCE 

- Spécialistes des partenaires ORCA (SEVEN, SFFN, …) PCO-PCE 

- CIG (chef d’intervention général) 

Groupe E 
- Cadres et spécialistes du détachement cantonal 

La formation du dét cant fait l’objet d’un groupe de projet spécifique 

Groupe F - Armée (EM cant li ter) 

Groupe G - OP EMCC        

Groupe H - Personnel SSCM       

Cadres 
supérieurs 

Groupe J - CE, Chancellerie d'Etat, secrétariats généraux, C EMCC, CS, C Com 

 

 
Formation de Base Perfectionnement Application 

 

Module n°  
I 

Module n°  
II 

Module n°  
III 

Module n°  
IV 

Module n°  
V 

Modules 
thématiques 

Ex EM 1:1 

 

Généralités 
ORCA / 
EMCC 

Plans de 
coordination 

Structures de 
Conduite & 

outils d'aide à 
la conduite 

Technique de 
Travail EM 

Processus 
PCO / PCE 

(C dom) 

Groupe A X   X X 

Groupe B 
Personnel du détachement cantonal 

La formation du dét cant fait l’objet d’un groupe de projet spécifique 

Groupe C X   X X 

Groupe D X X X X   X X 

Groupe E 
Personnel du détachement cantonal 

La formation du dét cant fait l’objet d’un groupe de projet spécifique 

Groupe F X X X       

Groupe G X X X X X X X 

Groupe H X   X X 

Groupe J Information spécifique   X 
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Les modules d’instruction de la formation EMCC 
 

N° de 

module 

Description du cours 

 

Durée Page 

 Formation de base 

1 Module I « Généralités ORCA EMCC » 1 jour 5 

2 Module II «Plans de coordination » 1jour 6 

3 Module III « Structures de Conduite & outils d'aide à la conduite » 1 jour 7 

4 Module IV « Technique de travail EM » 1 jour 8 

 Perfectionnement 

5 Module Thématique   
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Module I « Généralités ORCA / EMCC » 
 

Public cible 
L’ensemble du personnel des services sécuritaires vaudois ainsi qu’au personnel et 

cadres des entreprises impliquées par l’analyse des risques. 

Conditions 

d’admission 
 

Durée 1 jour 

Buts du cours 

 Obtenir les connaissances générales du livre 1 de la Doctrine d’engagement. 

 Être informé sur :  

 Les bases légales 

 L’organisation des partenaires 

 Les mesures déclenchées lors de situation ordinaire 

 L’interaction entre les partenaires sécuritaires vaudois 

 Les caractéristiques d’une situation sortant de l’ordinaire 

 Le plan ORCA 

 Les principes de base de l’EMCC 

Formes 

d’enseignement et 

méthodologie 

Le cours est dispensé par classes de 8 à 15 participants 

Discussions, travaux individuels et travaux de groupe 

Enseignement des bases au moyen de documents techniques 

Frais de cours Aucun 
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Module II « Généralités plans de coordination » 
 

Public cible S’adresse aux personnes susceptibles de travailler dans un EM 

L’inscription des participants au cours correspondant à leur niveau est de la 

responsabilité de chaque partenaire 

Conditions 

d’admission 

Avoir suivi le Module I ou avoir l’expérience du travail d’état-major 

Durée 1 jours 

Buts du cours Obtenir les connaissances générales sur les documents découlant de l’analyse des 

risques. 

Être informé sur :  

 Le contenu des plans de coordination 

 Les modules transversaux 

 Les plans d’intervention sectoriels 

Être à même : 

 D’utiliser le plan de coordination en situation  

 De se référer aux modules transversaux ou plans d’intervention sectoriels  

Formes 

d’enseignement 

et méthodologie 

Le cours est dispensé par classes de 8 à 15 participants 

Discussions, travaux individuels et travaux de groupe 

Enseignement des bases au moyen de documents techniques et de brèves informations 

Frais de cours Aucun 
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Module III « Structures de conduite & outils d’aide à la conduite » 
 

Public cible L’ensemble des cadres et spécialistes des services sécuritaires vaudois ainsi qu’au 

personnel et cadres des entreprises impliquées par l’analyse des risques, susceptibles 

d’assurer une fonction clé dans un EM. 

Conditions 

d’admission 

Avoir suivi les Modules I & II 

L’inscription des participants au cours correspondant à leur niveau est de la 

responsabilité de chaque partenaire 

Durée 1 jour 

Buts du cours Être informé sur :  

 Les structures de conduite de l’EMCC 

 Les domaines de base et leur processus 

 La méthode de réflexion et d’analyse systématique 

 Les missions et produits de base des postes de commandement 

 Les principaux outils utilisés dans les structures de conduite 

 L’appréhension du problème, les rapports, le rythme de conduite 

 Les formulaires de conduite 

 L’organisation d’un secteur d’intervention 

 

Formes 

d’enseignement 

et méthodologie 

Le cours est dispensé par classes de 8 à 15 participants 

Discussions, travaux individuels et travaux de groupe 

Enseignement des bases au moyen de documents techniques et de brèves informations 

Frais de cours Aucun- 
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Module IV « Technique de travail EM » 
 

Public cible L’ensemble des cadres et spécialistes des services sécuritaires vaudois ainsi qu’aux 

cadres des entreprises impliquées par l’analyse des risques, susceptibles d’assurer une 

fonction clé dans un EM. 

Conditions 

d’admission 

Avoir suivi les Modules I , II & III 

Durée 1 jour 

Buts du cours Entrainer les participants à la méthode de réflexion et d’analyse systématique (RAS). 

Formes 

d’enseignement 

et méthodologie 

Le cours est dispensé par classes de 8 à 15 participants 

Discussions, travaux individuels et travaux de groupe 

Enseignement des bases au moyen de documents techniques et de brèves 

informations 

Frais de cours Aucun 
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Module V « Perfectionnement CIG» 
 

Public cible Personnes ayant suivi les Modules 1 à 4 

Conditions 

d’admission 

Délai de 2 ans après avoir suivi le module 4 

Durée 1 jour 

Buts du cours Mette à jour ses connaissances 

Exercer les processus de conduite 

Formes 

d’enseignement 

et méthodologie 

Le cours est dispensé par classes de 8 à 15 participants 

Exercice pratique 

Frais de cours Aucun 

 


